
Samedi 19 octobre 2024
Maison de Breteuil & visioconférence





9h

Accueil et café

9h30
Prière

9h50
Présentation de l’équipe

10h

Tout savoir sur le jubilé des jeunes à Rome !

11h

Pause

11h30
Assurance, inscriptions et QG FR à Rome

12h15
Eucharistie

14h15
En deux groupes :
• Avec les directeurs de pèlerinage;
• Avec les délégués.

15h30 
Communication

16h
Pause

16h30
Remontées et perspectives (séjour d’étude & Forms)

17h
Fin

13h
Repas





Louange à toi, ô Christ,
Berger de ton Église,
Joyeuse et vraie lumière,
Tu nous donnes la vie !

1. Toi l’étoile dans la nuit,
Tu rayonnes avec le Père.
Par toi nous avons la vie,
Nous voyons la vraie lumière !

2. Que nos chants te glorifient,
Qu’ils embrasent notre terre !
Fils de Dieu, tu t’es fait chair
Pour nous mener vers le Père !

5. Sois la source de la vie,
Sois la rosée de nos âmes !
Que se lève pour chanter
Ton Église bienheureuse !



De l’Evangile selon Saint Marc (6, 31- 34)

Les Apôtres se réunirent auprès de Jésus,
et lui annoncèrent tout ce qu’ils avaient fait et enseigné.
Il leur dit : « Venez à l’écart dans un endroit désert, et reposez-vous un peu. »
De fait, ceux qui arrivaient et ceux qui partaient étaient nombreux,
et l’on n’avait même pas le temps de manger.
Alors, ils partirent en barque pour un endroit désert, à l’écart.
Les gens les virent s’éloigner, et beaucoup comprirent leur intention.
Alors, à pied, de toutes les villes, ils coururent là-bas et arrivèrent avant eux.
En débarquant, Jésus vit une grande foule.
Il fut saisi de compassion envers eux, parce qu’ils étaient comme des brebis sans berger.





Jésus, toi qui as promis 
D’envoyer l’Esprit
A ceux qui te prient 
O Dieu, pour porter au monde ton feu
Voici l’offrande de nos vies





9h

Accueil et café

9h30
Prière

9h50
Présentation de chacun

10h

Tout savoir sur le jubilé des jeunes à Rome !

11h

Pause

11h30
Assurance, inscriptions et QG FR à Rome

12h15
Eucharistie

14h15
En deux groupes :
• Avec les directeurs de pèlerinage
• Avec les délégués 

15h30 
Communication

16h
Pause

16h30
Remontées et perspectives (voyage d’étude & Forms)

17h
Fin

13h
Repas







Julien 
KRAEMER

Christelle 
RINALDI

Père Julien
DUPONT







Nous rappelons que : 
• Le pèlerinage du Jubilé des Jeunes n’est pas une JMJ ; 
• Ce temps est pensé pour des majeurs (18-35 ans) ; 
• Un Jubilé est déjà dédié aux adolescents (25 au 27 avril 2025) et aux 

familles (30 mai au 1er juin 2025).



• Etudiants (Ecclesia a Roma) ;
• Jeunes Pros / 25-35 ans (Santos) ;
• Vocations spécifiques ;
• Catéchumènes et néophytes ;
• Autres.





• Le lycée FR à Rome (photos à suivre) ;
• Notre QG au séminaire FR ;
• Passage de la Porte Sainte  ;
• Pieux Etablissements FR à Rome ;
→ village de la francophonie & figures de sainteté 
• Tarif circulation dans Rome (détaillé par Julien KRAEMER).



Lycée FR à Rome à proximité de la Piazza del Popolo

Accès principal à hauteur du métro « Flaminio »



I. Le jeton pèlerin CEF ;
II. Les formules proposées ;
III. Les kits pèlerins à Rome.





=
=

>



=
Vous avez acheté trop de jetons et tous ne sont pas utilisés ? 

Un remboursement sera réalisé APRÈS l’événement sur le compte indiqué à l’inscription. 



jubile2025://url.super-secrete.quevousaurezplustard/

Dès le 1er novembre 2024



L’achat de ce jeton couvre et participe :
- Financement du travail réalisé dans l’année par l’équipe CEF pour préparer le Jubilé ;
- Mise en place d’outils de communication ;
- Proposition Santos et Ecclésia Campus à Rome ;
- Assurance assistance-rapatriement négociée au niveau national ;
- Accès au système d’inscription mutualisé VENIO ;
- Accès au QG Français et soutien du SAI.

À retenir :
• Un tarif de 35€/pèlerin;
• À acheter directement sur VENIO (CB/virement/chèque);
• Obligatoire de l’avoir en amont pour pouvoir déclencher l’inscription sur Venio.

Attention : ce jeton ne vaut pas pour inscription au Jubilé des Jeunes mais bien 
une participation aux frais à l’organisation française ainsi qu’une souscription au 

contrat d’assurance nationale MSC mise en place par l’UADF.



Pour rappel, l’UADF n’intervient que en tant que « prestataire de service » auprès de vos
structures !

Nous vous accompagnons dans l’organisation de votre pèlerinage, nous négocions au nom
de nos diocèses adhérents un contrat d’assurance monté sur-mesure pour l’événement et
mettons à votre disposition une plateforme d’inscription afin de vous aider dans la collecte
des informations nécessaires à vos organisations et afin de pouvoir venir en aide plus
efficacement auprès de vos pèlerins si besoin était (via le QG France).

En aucun cas il ne s’agit d’un transfert de responsabilités. Vos structures restent donc
responsables de l’organisation des projets et de leur bon déroulement !









Kit Jubilé 2025 - sacoche et accessoires pour pèlerinsKit complet Jubilé 2025 - Sac à dos du pèlerin

29,80€* 11,89€*

 L’un de ces 2 kits est déjà compris dans le pack pèlerin. Plus d’informations à venir.

*Tarifs au 16.10.24



Ce que vous faites ? / Vos besoins ?



Formulaire réservé aux  questions/réponses Padlet





9h

Accueil et café

9h30
Prière

9h50
Présentation de l’équipe

10h

Tout savoir sur le jubilé des jeunes à Rome !

11h

Pause

11h30
Assurance, inscriptions et QG FR à Rome

12h15
Eucharistie

14h15
En deux groupes :
• Avec les directeurs de pèlerinage;
• Avec les délégués.

15h30 
Communication

16h
Pause

16h30
Remontées et perspectives (séjour d’étude & Forms)

17h
Fin

13h
Repas







Code de droit 
canonique 

Code 
…

Législation 
Jeunesse et 

sport avec ACM

Règlementation Administrative

- Rg° ERP 

- Autorisation du maire ou du maire sous 
le contrôle du préfet

- Règles ponctuelles sanitaires ou de 
sûreté : protocole sanitaire en période 
épidémique (COVID 19) – ordonnance 

/Plan Vigipirate

Code du travail 
avec les 

collaborateurs 

Cadre 
légal 

AVEC hébergement

SANS hébergement

AVEC hébergement

Code 
consoCode 

civil

Décrets et circulaires 
spécifiques à l’activité 

des pèlerinages

Code du 
Tourisme 

L.211-2>…
R.211-2>…



L. 211-2 et suivants
R. 211-2 et suivants

Directive UE-2015/2302





Jubilé mondial des jeunes 2025

Répond aux 3 critères (L.211-2)

Code du tourisme (L.211-1)

=


Notamment si vous organisez d’autres activités dans l’année qui sont soumises au Code du Tourisme

hébergement transport restauration culturelle topos prix « tout compris »



Qu’est-ce que je risque si ma structure n’est pas immatriculée ?

Oh, pas grand chose… juste 15 000 euros d’amende et 1 an d’emprisonnement pour l’exercice illégal de la profession d’agent de
voyage. Sans oublier le risque que votre structure ferme temporairement, voir définitivement ..!

Sanctions et mesures conservatoires (Article L.211-23)
I. Est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende le fait :
• de se livrer ou d'apporter son concours à l'une des opérations mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-4 sans respecter ou en ayant cessé de remplir les 

conditions prévues au présent chapitre ;
• d'exercer les fonctions de représentant légal ou statutaire d'une personne morale qui se livre ou apporte son concours à l'une des opérations 

mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 211-4 lorsque cette personne morale ne respecte pas ou a cessé de remplir les conditions prévues au présent 
chapitre ;

• pour toute personne physique ou morale immatriculée au registre mentionné au I de l'article L. 211-18, de prêter son concours à la conclusion d'un contrat 
de jouissance d'immeuble à temps partagé régi par les articles L. 224-69 et suivants du code de la consommation sans justifier du mandat, de l'assurance 
et de la garantie financière prévus à l'article L. 211-24 du présent code.

Le tribunal peut, en outre, ordonner la fermeture temporaire ou définitive de l'établissement exploité par les personnes condamnées.



Pour les petites structures/communautés/mouvements non-immatriculées

Vous pouvez passer par une association diocésaine ou une agence de voyage !
Dans ce cas, c’est elle qui portera l’organisation de votre séjour et endossera la responsabilité vis-à-vis des participants. 

Conseils :
- demandez-lui d’effectuer toutes vos réservations (hébergements, transports, restauration, achat packs pèlerins, etc.) ;
- demandez-lui de gérer l’ensemble des inscriptions (fiches d’inscription, encaissement des paiements) ;
- demandez toute sorte de modification du projet APRÈS conclusion du contrat par courriel pour garder des écrits !

pa
rt

en
ai

re
s







RESPONSABILITE CIVILE ASSISTANCE-RAPATRIEMENT INDEMNITES CONTRACTUELLES

Qui est assuré et pourquoi ? 

Assurés : 
❑ Toute personne physique inscrite sur VENIO

➢ Attention : ne pas déclarer les JMJ sur vos 
contrats pèlerinages !

Garanties :
❑ Responsabilité civile individuelle
❑ Assistance-rapatriement

Les assurés :
❑ Les pèlerins inscrits à VENIO

Fait générateur: 
L’accident : on entend par accident, toute atteinte 
corporelle subie par une personne physique, causée 
par un événement extérieur à la victime et non 
intentionnelle de sa part. 

Les garanties : 
❑ Décès ;
❑ Invalidité permanente ;
❑ Traitement médical ;
❑ Suivi psychologique ;
❑ Frais de recherche et de sauvetage.

Les assurés : 
Les pèlerins inscrits via VENIO

Déclenchement des garanties : 
❑ Seuls les pèlerins dont la santé est altérée peuvent 
prétendre à une prise en charge*

➢ Aucun contact direct avec l’assureur : Toute 
déclaration doit être faite au QG

Les garanties :
❑ Mise à disposition : d’une ligne téléphonique, du 
personnel dédié à la plateforme d’assistance 24h/24, 
du personnel médical ;
❑ Prise en charge en cas de maladie et/ou accident ;
❑ Rapatriement, uniquement en France.

* Seuls les médecins de la plateforme d’assistance 
ont le pouvoir décisionnaire de déclencher un rapatriement. 

Période de garantie : du lundi 21 juillet au mardi 5 août 2025



Assurance RC Pro
Tourisme de la structure

Assurance Jubilé prise par la CEF
et incluse dans le jeton pèlerin

Assurances complémentaires
que vous pouvez souscrire

Assurance incluse 
dans le pack pèlerin du Jubilé

RC PRO
Tourisme

Garantie
Financière*

* La garantie financière n’est pas une assurance mais une obligation réglementaire permettant l’immatriculation auprès d’Atout France.
** Ce type d’assurance permet au pèlerin de se faire rembourser ce que vous ne pouvez lui rembourser, conformément à vos Conditions Générales de Participation (ou brochure). Peut-être souscrite pour le groupe ou individuellement.  

RC Individuelle Assurance
annulation**

Assurance 
complémentaire 
nécessaire pour 

certaines 
activités annexes

Assurance
pèlerin

limitée aux 
activités 

proposées dans 
le cadre de la 
semaine du 
Jubilé des 

Jeunes

Couverture optimale du PèlerinCouverture de la Structure

assistance
&

rapatriement





Planning de mise en œuvre 

Rassembler l’ensemble des groupes sur un seul outil. 
Chaque groupe s’organise de manière autonome.
Permettre à l’équipe du SAI de venir plus rapidement en assistance aux pèlerins en difficulté.

Objectifs 

Avant l’ouverture des inscriptions :
➢ Configurez le formulaire, le prix, les options 
➢ Ajoutez vos collaborateurs 
➢ Ajouter les moyens de paiements que vous acceptez 
➢ Adaptez les messages 
➢ Lancez votre événement en invitant les personnes 

À l’ouverture des inscriptions :
➢ Le participant s’inscrit en ligne 
➢ Il peut payer en ligne* 
➢ Il peut se reconnecter sur un espace sécurisé 

Un outil complet pour le suivi et la gestion de vos 
inscrits :
➢ Gérez vos inscrits, les paiements, la 

communication 
➢ Suivez qui viendra avec vous au Jubilé
➢ Relancez les non-inscrits
➢ Générez des documents : convocation, 

trombinoscope 
➢ Affectez les chambres, les transports, les activités 
➢ Exportez les données

Gestion de vos inscriptions

Fin octobre 2024
Ouverture des inscriptions « groupe » 
Formation générale Webinaires
Paramétrage des événements

Fin novembre 2024
Finalisation du paramétrage
pour chaque structure, avec 
signature d’une convention

Décembre 2024
Lancement des inscriptions
auprès des jeunes

* Option complémentaire payante à souscrire directement auprès de VENIO. 



Passeport et CNI : mise en place de l’OCR

Extraction et reconnaissance automatique de caractères 
sur les documents d’identité avec l’OCR.

Photo d’identité

Importance d’avoir une photo exploitable du participant, 
qui servira à la fois pour vous faire un trombinoscope des 
participants et en à la police en cas de disparition. 



Il est interdit de demander aux participants (pèlerins et 
organisateurs) des documents dits « sensibles » via VENIO.

Voici, par exemple, une petite liste non-exhaustive des 
documents « senzsibles » à ne pas demander via VENIO :
- Fiche sanitaire de liaison ;
- Copies des pages de vaccination ;
- Casier judiciaire B3 ;
- Certificat de baptême. 

Il est important de bien respecter le RGPD lorsque vous 
demandez des informations à vos pèlerins !



Chaque structure utilisatrice de nos services devra signer une 
convention avec l’UADF pour l’utilisation de la plateforme VENIO. 

Cette convention devra être signée par l’économe de la structure, 
ainsi que le/la directeur.trice des pèlerinages. 

Pas de convention = pas de validation de l’espace VENIO 



Planning de mise en œuvre du côté du Dicastère 

• Trois modes d'inscription différents sont prévus, avec plusieurs options, qui varient en fonction de la durée du séjour et des contenus, 
selon les besoins des groupes de pèlerins.

• Tous les paquets incluent le kit du pèlerin et une lunch box « WE final » (dîner du 2, petit-déjeuner et déjeuner du 3 août). 

• Les frais de participation des Évêques au Jubilé des Jeunes seront transmis ultérieurement. 

• Le Dicastère développe un portail de soutien pour la collecte des inscriptions, une information quant à son accès devrait être publiée sur 
le site officiel du Jubilé. La CEF vous tiendra au courant dès réception de plus amples informations à ce sujet. 

→ D'autres communications de la part du Dicastère suivront concernant divers aspects du Jubilé des Jeunes. 

Ce que nous savons à ce jour :

25 novembre 2024
Ouverture du portail de soutien pour la 
collecte des inscriptions « groupe » par le  
Dicastère pour l'Évangélisation

31 mars 2025
Clôture des inscriptions

30 mai 2025
Le montant total des inscriptions à 
payer doit parvenir au Dicastère 
pour l'Évangélisation au plus tard à 
cette date



Nous reprenons à 14h15 !



9h

Accueil et café

9h30
Prière

9h50
Présentation de l’équipe

10h

Tout savoir sur le jubilé des jeunes à Rome !

11h

Pause

11h30
Assurance, inscriptions et QG FR à Rome

12h15
Eucharistie

14h15
En deux groupes :
• Avec les directeurs de pèlerinage;
• Avec les délégués.

15h30 
Communication

16h
Pause

16h30
Remontées et perspectives (séjour d’étude & Forms)

17h
Fin

13h
Repas









A. Dans cette démarche jubilaire, qu’est ce qui fait sens pour les jeunes ? 

B. Quelles aides pédagogiques imagineriez-vous pour renforcer la démarche jubilaire ?

Merci de bien vouloir 
scanner le QR CODE qui 

s’affiche à l’écran ☺







Formulaire réservé aux  questions/réponses Padlet





RN #3
11 janvier 2025 
en hybride avec les Directeurs.trices de Pèlerinage 

RN #4
13 mars 2025
à l’issue de la journée « tous réseaux » (option visio) 

RN #5
14 juin 2025 
(en présentiel et pour les délégués seulement)

Séjour d’étude à Rome
16 au 19 février 2025



Formulaire réservé aux  questions/réponses Padlet



Chargée de mission
Jubilé des Jeunes
Rome 2025 

Délégué national à la 
Pastorale des Jeunes


